
Dlsegni di legge e retuzioni - 1948-49 - l - Senato della. Repubblica . 

(N. 550) 

SENATO DELLA REPUBBLICA 

DISEGNO DI LEGGE 

approvato dalla Camera dei deputati nella seduta del 21 luglio 1949 
(V. Stampato .N. 608-Urgenza) 

:presentato dal Presidente del Consiglio dei Ministri 

(DE GASPERI) 

e dal Ministro degli Aft'ari esteri 

(SFORZA) 

di . concerto con tutti i Ministri 

TRASMESSO DAL PRESIDENTE DELLA CAMERA DEI DEPUTATI ALLA PRESIDENZA 

IL 2~ LUGLIO 1949 

Ratifica ed esecuzione del Trattato del Nord Atlantico, 
firmato a Washington il 4 aprile 1949. 

DISEGNO DI LEGGE 

Artico lo nnico. 

Il Presidente della Repubblica è autorizzato 
a ratificare ed il Governo a dare piena ed intera 
esecuzionè al Trattato del Nord Atlantico,. fir
mato a Washington il 4 aprile 1949. 

La presente legge entra in vigore il giorno 
successivo a quello della sua pubblicazione 
nella G:azzetta U tficial.e. 

TIPOG ? AFlA, DEl. :iENATO (1:.!00) 
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ÀLLEG.ATO. 

TRAITÉ DE L'A TLANTIQUE NORD 

Les Etats Parties au présent Trait_é, 
Réaffirmant leur foi dans les buts et les ·principes de la Oharte des N atioris 

Unies et leur désir de vhrye en paix a:vec toùs les peuples et tous les gouver-
nements, _ _ . 

Déterminés à sauvegarder la liberté de leurs peuples, leu,r héritage com
mun et leur civilisation, fondés sur les principes de la démocratie, les li-

. bertés individuelles et le règne du, droit, -.-
Sou,cieux de favoriser dans la région de l'Atlantique Nord le bien-etre et 

la sta bili té, 
Résolus à unir leurs eff.orts pour leur défense collective et pour la préser

vation de la paix et de la sécu,rité; 
Se sont mis d'accord sur le présent Traité de l'Atlantique Nord: 

Arti c le l. er · 

Les Parties s'engagent, ainsi qu'il est stipulé dans la Oharte des Nations 
Unies, à régler par des moyens pacifiqueR _tous différends internationaux dans 
lesquels ~lles pourraient etre impliquées,_ de telle manière que la paix et la sécurité 
internationales, ainsi que la justicè, ne soient pas mises en danger, et à s'ab
stenir dans leurs relations internationales de recourir ·à la menace ou à l'emploi 
de la f?rce de_ toute manière incompatible avec les buts des Nations Unies. 

Article 2. 

Les Parties contribueront au développement de relations internationales 
pacifiques et amicales en renforçant leurs libres institutions, en assurant une 
meilleure compréhe.nsion des principes sur lesquels ces institutions sont fondées 
et en développant les conditions prop~es à a:;;surer la stabilité et le bien_.etre. 
Elles s'efforceront d'éliminer toute opposition dans leurs politiques économiques 
internationales et encourageront la collaboration économique entre cbacune-
.d'entre elles ou entre toutes. 

Artiole 3. 

A:fin d'assurer de façon plus éfficace la réalisation des_ buts du présent 
Traité, les Parties, agissant individuellei:nent et conjointemet, d 'une manière 
continue et effective, :(!ar le développenient de leurs propres moyens et en se 
pretant mutellement assistance, maintiendront et accroitront leur capacité 
individuelle et collective de :résistance à une attaque armée. 
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.Article 4. 

Les-Parties se consulteront chaque fois que, de l'avis de l'une d 'elles, l'inté
grité territoriale, l'indipendance politique ou la sécurité de l'une des Parties 
sera menacée. 

Article 5. 

Les Parties , conviennent qu'une attaque armée contre l'une ou plusieurs 
d'entre elles survenant en Europe ou en A1nérique du Nord sera considérée 
eomme une attaque dirigée contre tou,tes les Parties et, en conséquence, elles 
conviennent que, si une telle attaque se produit, chacune d'elles, dans l'exer-

. cice du, droit de légiti'me défense, individuelle ou collective, reconnu par 
l'article 51 de la Oharte des Nations Unies, assistera la Partie ou les Parties 
ainsi attaquées en prenant aussit'ot, individuellement et d'accord avec les an
tres. Parties, telle action qu 'elle jugera nécessaire, y compris l'emploi de la force 
armée, pour rétablir et assurer la sécurité dans la région ·de l'Atlantique Nord. 

Tonte attaqu,e armée de cette nature et tonte mesure prise en conséquence 
seroht immédiatement portées à la connaissance du Conseil de Sécurité. Ces 
mesures prendront fin q_uand le Oonseil de Sécurité aura pris les mesures néces~ 
saires pour rétablir et maintenir la paix et la sécurité internationales. 

Article 6. 

Pour l'application de l'article 5, est considérée comme une attaque armée 
contre une ou plusieurs d6s Parties: une attaque armée contre le 'territoire de 
l'une d'elles en Europe ou en Amérique du Nord, contre les départements fran
çais d'Algérie, contre les forces d'occupation de l'une quelconque des Parties 
en Europe, contre les iles plaçées sous la juridiction de l'une des Parties dans 
la région de l'Atlantique Nord au nord du Tropique du Oancer ou contre les 
navires ou aéronefs de l'une des Parties dans la meme région. 

Article 7. 

Le présent Traité n 'a:ffecte pas et ne sera· pas interprété comme a:ffectant 
en aucune façon les droits et obligations découlant de la Oharte pour les Parties 
qui sont membres des Nations Unies ou la responsaoilité primordiale du Conseil 
de Sécurité dans le ·mai:Ùtien . de la paix et de la sécurité internation,ales:._ 

Article ·S. -

. Ohacune d es _Parties déclare qu 'aucun ·d es engangements internationaui 
aetuellement en · vigùeur entre · elles et tonte aut~e Partie ou tout · aut~e Eta t 
n'eat en -contradiction ft:V'ec le! · dispoit!ons du présent Traité .t t assume l'obli
gation de. ne-eouecrire aucun engagement international en contradiction avec 
le Traité. 
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Article 9. 

Les Parties établissent par la présente disposition un Conseil, auquel cha
cune d'elles sera représentée, pour connaitre des questions relatives à l'appli
cation du Traité. Le Oonseil sera organisé de façon à pouvoir se réunir rapide
ment et à tout moment. Il constituera les organismes subsidiaires qui pourra
ient etre nécessaires;en particulier il établira immédiatemente un comité de 
défense qui recommandera les mesures à prendre pour l 'application des arti
cles -3 et 5. 

Article 10. 

Les Parties peuvent, par accord unanime, inviter à accéder . au Traité tout 
autre Etat européen susceptible de favoriser le développement des principes 
du présent Traité et de contribuer à la sécurité de la région de l'Atlantique 
Nord. Tou,t Eta t ainsi invité peut devenir partie au T1·aité en déposant son in
strument d'accession au,près du Gouvernement ' des Etats-Unis d'.Amerique. 
Celui-ci informera chacune des Parties du dépot de chaque instrument d'ac
cession. 

Article 11. 

Ce Traité sera ratifié et ses disposit.ions seront appliquées par les Parties 
conformément à leurs règles constitutionnEJlles . respectives. ~es instruments 
de ratification seront déposés au.ssitot que possible auprès du Gouvernement 
des Etats~Unis d'.Amérique qui informera tous les autres signataires du dé
pot de chaque instrument de ratification. Le Traité entrera en vigueur entre 
les Etats qui l'ont ratifié dès que les ratifications de la majorité des signa
taires, y compris celles de la Belgique, du Canada, des Etats-Unis, de la France, 
du Luxembourg, des Pays-Bas et du Royaume-Uni, auront été déposées et 
entrera en application à l'égard des autres signataires le jour du dépot de leur 
ratifica ti o n. 

.Article 12 . 

.Après que le Traité aura été en vigu,eur pendant dix ans ou à toute date 
ultérieure, les Parties se consulteront, à la demande de l'une d'elles, en vue 
de reviser le Traité en prenant en considératìon les facteurs affectant à ce mo
ment la paix et la sécurité dans la région de l'.Atlantique Nord, y compris le 
développement des arrangements tant universels que régionaux conclus con
formément _ à la Charte des N ations Unies pour le maint~en de la -paix et de la 
sécurité internationales. 

.Article 13. 

Ap~·ès qu~ le Traité aura été en vigueu,r pendant vingt ans, tonte Partie 
pourra m.ettre fin au Traité en ce qui la concerne un an après avoir avisé de 
sa dénon..ciation le Gouvernement des Etats-Unis d'.Amerique, qui informera 
les. Gouve:r.nements 'des autres ParUes du dèpòt de chaque instrument de dé
nonciation. 
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Article 14. 

Ce Traité, dont les textes français et anglais font également foi, __sera déposé 
dans les archives du G~uvernement des Etats-Unis d'A.mérique. Des copies 
certifiées conformes seront transmises par celui-ci aux Gouvernements des 
autres Etats signataires. 

EN FOI DE QUOI, les Flénipotentiaires ci-dessus désignés ont signé le 
présént Traité. 

FAIT à Washington le quatre avril 1949. 

P01tr le Royanne de Belgiq1w: 

PAUL HENRI SPAAK 
BARO N SIL VERCRUYS 

P01tr le Canada: · 

LESTER B. PEARSON 
HUME WRONG 

Po1tr le Roya~tme de Danemar'k: 

GUSTAV RASMUSSEN 
HENRIK DE KAUFFMANN 

· Po1tr la France: 

ROBERT SCHUMAN 
HENRI BONNET 

P01tr l'Islande: 

BJ ARNI BENEDIKTSSON 
THOR THORS 

Ponr L'Italie: 

CARLO SFOR~A 
ALBERTO TARCHIANI 

i Po1tr le Grand-D1tché de L1txànbo1trg: 
l 

' l ' JOSEPH BECH 
HUGUES LE GALLAIS 

l 
l Po1~;r le Roya1tme de Pays-Bas: . 

l , DIRK U. STIKKER 
E. N. VAN KLEFFENS 

Po1tr le Roya1tme de N orvège: 

HALVARD M. LANGE 
WILHEM MuNTHE DE MoRGENSTIERNE 

Po1tr le Port1tgal: 

J OSÈ CAEIRO DA MATA. 
PEDRO 'fHEOTONIO PEREIRA 

Pour le· Roya1tme.-Uni de (hande-Bretagne et 
d'Irlande d1t Nord: 

ERNEST BEVIN 
0LIVER SHEWELL FRANKS 

P01tr les Etats- U nis d'A mériq1te: 

DEAN .AcHEsoN 

Visto: IJ Presiàsnte della Oamera dei depuwti. 

GRONCHI. 




